
 1 

Société d’Histoire de Brissac et de Quincé 

Courrier n° 55 

 

 

Les cimetières de Brissac et de Quincé 

 

Marcel Grandière 

 
 
 
 
Les lieux de sépulture sont l’un des « marqueurs » de l’histoire d’une communauté. Ils 
participent à la construction de l’espace symbolique et géographique d’un lieu.  
C’est à un aperçu de l’histoire des lieux de sépulture de Quincé et de Brissac qu’est consacrée 

cette étude. C’est-à-dire la nécropole, puis l’église et le cimetière de Saint-Alman (Quincé), les 

cimetières de La Colombe, l’église de Saint-Vincent et le petit cimetière sous son parvis 

(Brissac), et les actuels cimetières de ces deux communes créés au XIXe siècle. Nous laissons 

de côté l’ancienne chapelle de Saint-Blaise (détruite) où des religieuses ont été enterrées, et le 

mausolée de la famille de Cossé de Brissac dans le parc du château. 

Les cimetières, bénis et sacrés comme les églises, font partie, avant la Révolution, du temporel 

d’une paroisse1, mais ils n’ont laissé que peu de traces. Les assemblées des habitants 

convoquées par l’intendant de la généralité de Tours n’évoquent guère ce sujet. Par contre, les 

registres des paroisses d’avant la Révolution relèvent les sépultures dans les deux églises. Ce 

qui est aussi remarquable, ce sont les représentations des cimetières de Brissac et de Quincé 

dessinées par Pierre-Nicolas Vincent dans son plan du duché réalisé entre 1762 et 17642. Après 

la Révolution, les sources communales et la série O des archives du département permettent de 

mieux connaître les débats et les réalisations relatives aux nouveaux cimetières des deux 

communes3. 

 

 
I. Les temps anciens  

 
Il est difficile de situer dans le temps l’origine des lieux de sépulture de Brissac et de Quincé 
faute de preuve. C’est vrai, d’une part, pour les anciens cimetières de ces deux « paroisses », 
celui de La Colombe (allée d’entrée actuelle dans la propriété privée, rue du Mchal-Joffre) 
tenant à la chapelle prieurale du même nom, sur la route allant à Angers, et celui de Saint-
Alman proche du bourg de Quincé, entre la vieille église et l’ancienne route de Doué (cf. le 

                                                        
1 Daniel Jousse, Traité du gouvernement spirituel et temporel des paroisses, Paris, 1769, chap. 2, « Du 
gouvernement temporel des paroisses » (p.16).  L’auteur reprend l’édit du roi d’avril 1695, Édit portant 
règlement pour la juridiction ecclésiastique, art. 22 : « les habitants des paroisses sont tenus d’entretenir et de 
réparer la nef des églises paroissiales et la clôture des cimetières. Ces cimetières doivent être bénis et clos. »  
2 Plan des ville, château et environs de Brissac appartenant à très haut, très puissant et très illustre seigneur 
Monseigneur Jean Paul Timoléon de Cossé, duc de Brissac, (…) fait par Mtre Pierre Nicolas Vincent avocat en 
Parlement, commissaire terrier etc. Receveur dudit duché Pairie de Brissac.  
3 Voir Charles Gautier, Histoire de Brissac, de son château et des familles qui l’ont possédé, Angers, 1919, p. 
226-228. 
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plan ci-dessous). Selon l’Encyclopédie, « Les cimetières tiennent ordinairement aux églises, 
mais il y en a qui sont séparés4 » : les deux cas de figure existent à Brissac et à Quincé, le 
cimetière de La Colombe étant même situé sur la paroisse voisine de Saint-Saturnin dans le 
quartier du Bourg-Neuf (au-delà de la rue de l’Yser) rattaché à Brissac en 1788.  
D’autre part, l’usage, fort ancien, d’enterrer dans les églises, « terre consacrée par 
excellence », fut très répandu en Anjou5. C’est une pratique cependant que L’Église n’autorisa 
qu’à partir du milieu du IXe siècle pour les évêques, les abbés et autres personnes 
d’importance. Elle ne date donc pas des débuts du christianisme, sauf pour les martyrs. Cet 
usage fut élargi au cours des âges, moyennant l’autorisation des fabriques en échange d’un 
don, puis d’une somme d’argent. Il fut contesté au siècle des Lumières quand les inquiétudes 
relatives à la santé des populations l’emportèrent sur les convictions religieuses liées au culte 
des morts, comme l’exprimait encore sous Louis XIV l’évêque d’Angers Henry Arnauld6. Louis 
XVI signa le 10 mars 1776 une déclaration « concernant les inhumations » dans les églises pour 
les interdire -sauf exception (art. 1) - et dans les cimetières « placés dans l’enceinte des 
habitations (art. 7) pour les transférer hors de ces habitations. Les sépultures dans les églises 
furent effectivement pratiquées dans les deux paroisses de Brissac et de Quincé avant cette 
date.  
Comme on le voit ci-dessus, il ne fut pas facile de séparer le monde des morts de celui des 
vivants. Les auteurs d’un livre récent sur l’origine des cimetières contemporains intitulent le 
premier chapitre : « Les morts parmi les vivants7 ». Comment interpréter cette ordonnance 
de l’évêque Arnauld ? « Les cimetières étant des lieux saints (…), nous défendons d’y tendre 
le linge pour le faire seicher, y jouer à la paulme, à la boulle, danser, y boire, y faire paistre les 
animaux, y tenir foire, marchez, ou y étaler marchandises (…)8 » La question de la clôture des 
cimetières est récurrente jusque y compris au début du XIXe siècle, malgré l’édit royal de 1695 
qui enjoignait aux habitants des paroisses de protéger ces lieux consacrés des injures des 
hommes et plus encore des animaux errants.  
 
II.1 Quincé 

 
Le cartulaire de l’abbaye Saint-Nicolas d’Angers contient la première mention concernant 
Quincé, Quinceium, datée entre 1143 et 1153 (C. Port, 1ère édition). Mais la vieille église Saint-
Alman (classée au Service du Patrimoine 49) paraît dater de la première partie du XIe siècle, 
voire antérieurement9. 
Et pour les temps les plus reculés, il faut ici s’en rapporter à des indices archéologiques et 
architecturaux. Une nécropole a peut-être existé sur le site de l’ancienne église de Quincé 

                                                        
4 L’encyclopédie…, Diderot et D’Alembert, p. 453. 
5 François Lebrun, les hommes et la mort en Anjou aux 17e et 18e siècles, p. 472. Sous Charlemagne, cet usage 
était même formellement prescrit.  
6 Statuts du diocèse d’Angers, à Angers, chez Olivier Avril, 1680 : « L’Église considérant les Fidèles comme 
estant durant leur vie les temples de S. Esprit, honore leurs corps après leur mort de la sépulture chrestienne, 
qu’elle accompagne de ses prières et de ses saintes cérémonies. », p. 713. 
7 Régis Bertrand, Anne Carol, 2014, Aux origines des cimetières contemporains, les réformes funéraires de 
l’Europe occidentale XVIIIe-XIX siècles, 2014, chap. 1, p. 13-38. 
8 Statuts du diocèse…, op.cit., p. 535. 
9 Église Saint-Alman de Quincé (Brissac-Loire-Aubance), Compte-rendu de la visite du 8 janvier 2021, Emmanuel 
Litoux et Daniel Prigent, Service conservation du patrimoine (49). Voir également le manuscrit de l’abbé 
Charles Gautier, non daté et non titré, sur l’histoire de Quincé, Archives du diocèse d’Angers, paroisse de 
Brissac, 1423. 
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avant la construction de celle-ci10. En effet, le mur de l’abside côté nord fait paraître des blocs 
de calcaire coquiller de forme allongée qui pourraient être des remplois de sarcophages 
mérovingiens11, ces blocs pouvant dater du VIe siècle. L’hypothèse d’un très ancien lieu de 
sépulture à proximité de la « vieille église » peut être étayée par la découverte, lors de travaux 

récents, de tombeaux (découverts et recouverts), mais cette hypothèse reste à documenter.   
 

 
 

 
 

Cimetière avec la croix centrale, église Saint-Alman, bâtiments de la cure, jardins et clos (1762-1764)12. Le petit 
bâtiment contigu au sud de l’abside, côté sud, une sacristie, a été détruit. 

Orientation : est ouest 

 
Voici le cimetière de Saint-Alman tel qu’il est représenté au milieu du 18e siècle par Pierre 
Vincent, à la sortie du bourg de Quincé, sur le grand chemin royal de Brissac à Doué. Il est 
traversé par une allée. L’entrée est libre, comme celle de l’église, avec une grande croix que 
l’on trouve partout dans les cimetières. Il ne semble pas qu’il y ait de clôture, contrairement 
aux ordonnances des autorités, sauf peut-être une haie peu visible sur le document. Par 
contre, l’entrée dans l’espace de la cure est protégée. L’utilisation de ce cimetière semble 
s’achever avec la suppression de la paroisse à laquelle il était attaché13. 

                                                        
10 Église Saint-Alman de Quincé (Brissac-Loire-Aubance), Compte-rendu de la visite du 8 janvier 2021, 
Emmanuel Litoux et Daniel Prigent, Service conservation du patrimoine (49) Voir également le manuscrit de 
l’abbé Charles Gautier, non daté et non titré, sur l’histoire de Quincé, Archives du diocèse d’Angers, paroisse de 
Brissac, 1423. 
11 Compte-rendu de visite par Emmanuel Litoux, cité ci-dessus. 
12 Plan des ville, château et environs de Brissac appartenant à très haut, très puissant et très illustre seigneur 
Monseigneur Jean Paul Timoléon de COSSE, duc de Brissac, pair et grand pannetier de France, (…) , années 
1762 1763 et 1764 fait par Mtre Pierre Nicolas Vincent avocat en Parlement, commissaire terrier etc. Receveur 
dudit duché Pairie de Brissac. Archives privées. 
13 La paroisse de Quincé fut supprimée par la Loi portant suppression des paroisses du district de Vihiers donnée 
à Paris le 19 octobre 1791, loi votée après une délibération du district de Vihiers et un arrêté du département 
de Mayenne-et-Loire 21 septembre. ADML 1 L 974. 
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L’église a bien servi de lieu de sépulture comme en témoignent les registres paroissiaux. Cette 
pratique devient plus rare après 1720 à Quincé comme ailleurs dans la province ; le dernier 
témoignage d’une sépulture dans l’église est celui du notaire André Ramus, paroissien de 
Saint-Alman, en 174714. Bien avant donc l’interdiction officielle de Louis XVI (1776) suscitée 
par un débat public caractéristique de l’effervescence des Lumières. Il ne reste aujourd’hui 
aucune trace de ces sépultures : les travaux réalisés après la vente de l’édifice comme bien 
national le 2 mai 1792 – un logement dans le chœur, un chai dans la nef- les ont détruites. 
 
I.2 Brissac 

 
La première notification de Brissac date de 1030 dans le cartulaire de Saint-Maur15. La paroisse 
de Saint-Vincent est notée également une première fois le 24 novembre 1098 dans les 
documents de l’abbaye de la Sainte-Trinité de Vendôme à laquelle elle est rattachée : il s’agit 
d’une bulle du pape Urbain II qui évoque l’« Ecclesia Sancti Vicentii » de « Braco Saco »16 
(Brissac). L’abbaye fondée en 1040 possède également le prieuré de La Colombe, alors sur le 
territoire de Saint-Saturnin, dont la chapelle existe encore aujourd’hui rue de Verdun. C’est 
auprès de cette chapelle datée du premier XIIe siècle que se situait le cimetière de la paroisse 
de Saint-Vincent.  
 

 
Cimetière avec croix centrale, le long du Grand Chemin, étroite allée d’accès à la chapelle le long du jardin du 
prieuré, maisons du Bourg-Neuf protégé d’un portal, rue de la Doue (Douve) (Yser) limite nord de Brissac17. 

 

                                                        
14 Registre paroissial de Quincé : « Le 4 mai 1747 a été inhumé dans cette église le corps de h.h. François André 
Ramus, décédé hier, âgé de 47 ans (…). » Note communiquée par Monique Bondu. 
15 Dictionnaire de Maine-et-Loire (1874), tome 1er, p. 509, art. Brissac. 
16 Charles Métais, Cartulaire de l’abbaye de Vendôme, tome II, 1894, p. 115. 
17 Plan de Pierre Vincent, cité ci-dessus. 
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Dater ce cimetière et l’Église de Saint-Vincent (la paroisse) paraît difficile. Sous Foulque Nera, 
comte d’Anjou de 987 à 1040, qui tient un lieu fortifié au pied de l’abrupt de Brissac ? Sous 
son fils, Geoffroy Martel et sa femme Agnès de Bourgogne, qui, lors de son accession au comté 
d’Anjou (1040), fonde l’abbaye de Vendôme à qui il donne de nombreux biens, dont le prieuré 
ND de La Colombe et la paroisse de Saint-Vincent18 ? Une chose paraît à peu près sûre : 
puisque Église de Brissac il y a en 1098, il existe un cimetière. 
 
Le cimetière de La Colombe 

 
La fondation d’une chapelle en 1328, la chapelle Sainte-Anne de l’Arceau, desservie dans le 
cimetière attenant au prieuré de Brissac ND de La Colombe, atteste pour la première fois de 
ce dernier19. Un nouvel acte devant la cour d’Angers en 1408 témoigne de l’importance de la 
chapelle Sainte-Anne de ce cimetière : le titulaire de cette chapellenie, Gilles Mulier, donne à 
bail son temporel, soit dix-huit quartiers de terres « estans au grand cloux de Joreau », le long 
du chemin allant à Angers et aboutant « au cemetaire de Brissac20. »  Il obtient en contrepartie 
une rente perpétuelle de vingt-cinq livres pour assurer le service divin de cette fondation qui 
témoigne de l’importance du culte des morts. Le cimetière de Brissac est aussi cité dans la 
déclaration d’aveu que fait le prieur de La Colombe au duc d’Anjou le 14 décembre 1464 du 
« prieuré de Brochessac, l’église, maisons, vergiers joignant d’un costé le cimetière de 
Brochessac …21 » Ce cimetière venu du Moyen Âge restera celui de Brissac jusqu’à la deuxième 
partie du XIXe siècle. 
 
Le « petit cimetière » 

 
L’origine du cimetière contigu à l’église Saint-Vincent est plus difficile encore à cerner. Nous 
n’en avons trouvé aucune notification avant la construction de l’église actuelle en 1532 à peu 
près au même endroit que l’ancienne. Celle-ci est évoquée dans des documents médiévaux 
comme une charte médiévale, un chirographe du XIIe siècle vers 116022, ou dans les statuts 
octroyés aux bouchers par Jacques de Brézé en 1473. Rien n’indique dans ces documents la 
présence d’un cimetière attenant à l’église, une situation cependant ordinaire liée au culte 
des morts. 
Des fouilles récentes (2014) par l’inrap23 apportent quelques indications sur l’occupation de  
 

                                                        
18 Jusqu’à la Révolution, l’Église Saint-Vincent restera sous le patronage de l’abbaye de Vendôme. 
19 Fondation par le seigneur de Martineau Cœur de Roy, Jean Cœur de Roy, par acte du 7 mai 1328, acte porté 
dans l’inventaire des titres des Landes Conquessac en Vauchrétien. Cf. les notes de Louis Raimbault, ADML, 
2F2, entrée : Brissac.  
20 ADML 188 J art. 21, fol. 31. 
21 ADML 76 H 1. 
22 https://broichessac.fr, espace documentaire, « chirographe (vers 1160) ». 
23 Inrap Grand Ouest, Rapport d’opération, sondage archéologique, Parvis de l’église, avril 2014, par Alain 
Valais. 
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Four à cloche devant l’église (hypothèse : début XVIe siècle, inrap), au niveau de la route,  

recouvert lors de la construction du parvis actuel 

 
l’espace situé devant l’église actuelle. Le four à cloche24, au niveau de la route, a servi à mouler 
une cloche de l’église, la fonte étant apportée, fondue et moulée sur place. Au même niveau, 
l’inrap fait l’hypothèse d’un seuil en ardoise devant l’ancienne église, et, en bordure de la 
grande rue, de maisons détruites sans doute au moment de la construction de la nouvelle 
église. Les sépultures mises au jour en 2014 existent au niveau intermédiaire, c’est-à-dire 
après la reconstruction de l’édifice en 1532. La création d’un cimetière est donc bien établie 
devant l’église Saint-Vincent lors de sa reconstruction. Création ou agrandissement d’une  
zone d’inhumation ? Le doute est permis, même s’il ne reste pas de traces apparentes 
attestant d’un agrandissement25. 
L’existence du petit cimetière est attestée dès 1548 par un acte d’achat de Charles de Cossé 
d’un étroit passage privatif le long des murs de l’église pour rejoindre la chapelle seigneuriale 
(là où existe encore un banc dédié à la famille de Cossé) par une porte toujours visible dans le 
mur. Ce passage de « sept piez de terre de largeur et de longueur de quarente piez (…) » 
touchait du côté de la rue « le cymetière » de Brissac. Ainsi, depuis cette grande rue pavée, il 
fallait traverser le cimetière pour entrer à l’église ou, pour le seigneur, accéder à son passage 
privatif séparé du cimetière par une porte réservée à son seul usage26. Cela rappelle que 

                                                        
24 « Ce moule à cloche se compose d’une couronne constituée de briques rectangulaires et de blocs de tuffeau. 
(…) L’ensemble du moule mesure environ 1m35 de diamètre extérieur. » Idem. 
25 Idem. 
26 Fonds du duché de Brissac, 188 J art. 2, fol. 9. 
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l’église nouvelle, construite par le nouveau titulaire de la seigneurie, René de Cossé, fut édifiée 
pour servir de mausolée à sa famille, mausolée détruit au moment de la Révolution27. 
L’appellation « petit cimetière » apparaît rapidement pour le distinguer de celui de La 
Colombe. Il semble, en ce milieu du XVIe siècle, lors de la construction de l’église, que le culte 
des vivants ne puisse pas être séparé de celui des morts. En 1699, de gros travaux28 y sont 
entrepris pour protéger les sépultures, en application sans doute de l’édit royal de 1695 (art. 
22) demandant aux paroisses de clôturer les cimetières. Trois ouvrages sont ainsi réalisés en 
cette année 1699 : une « muraille » séparant le cimetière de la Grande rue, couvert de paulx 
d’ardoise ; un degré de huit marches de pierre de grès en face de la grande porte de l’église ; 
quatre pierres en forme de colonne au coin de l’église sur le passage allant au Minage. Le petit 
cimetière était ainsi protégé de tous les côtés. Il dut être abandonné peu à peu vers le milieu 
du XVIIIe siècle. 
 
Sépultures dans l’église Saint-Vincent 

 
L’usage de ce petit cimetière paraît lié aux sépultures faites dans l’église Saint-Vincent. Les 
morts participaient pour l’éternité aux célébrations religieuses des vivants, avec tous les 
bénéfices attendus pour leur salut dans l’au-delà. Nous avons l’étonnant témoignage -en mai 
1629- de l’enterrement dans l’église de Brissac du capitaine d’un compagnie de tsiganes logée 
au château : « moy curé (ait) ensépulturé dans l’église de céans noble homme Charles de la 
Grave, capitaine d’une compagnie d’Aegyptiens, au funéraille (sic) duquel assistèrent plus de 
trois cens personnes (…)29 »	La dernière sépulture trouvée dans les actes de la paroisse est 
celle Charlotte Françoise Diémoné le douze décembre 1762, âgée de 64 ans environ30. 
Ces sépultures sont nombreuses au XVIIe siècle et au siècle suivant jusque vers 1720, déclinent 
ensuite jusqu’à disparaître. Témoignent de cette pratique les décisions prises lors de 
l’assemblée des habitants de Brissac du 24 juillet 174031 : elles fixent le prix des emplacements 
selon leur proximité du chœur en trois zones bien distinctes. La première correspond au haut 
de l’église, proche « de la cloison du chœur » -qui fait alors séparation entre la nef et le chœur- 
ou qui se trouvent sous les bancs de la première classe où le prix est de vingt-cinq livres ; la 
seconde se situe sous les bancs de la deuxième classe : vingt livres ; la troisième zone de 
sépulture est sous les bancs de la troisième classe, et jusqu’à la grande porte de l’édifice : 
quinze livres. Les familles devaient en outre prendre en charge le rétablissement des 
carrelages à l’identique.  
Ces mesures prises en 1740 renouvellent sans doute des usages plus anciens. On peut 
constater aussi que la pratique du don que révèle la sépulture du capitaine de La Grave en 

                                                        
27 Hercule de Cossé-Brissac, duc de Brissac au moment de la Révolution, fit par testament obligation à son 
héritier de construire un mausolée dans le parc du château pour donner sépulture aux restes de ses ancêtres 
enlevés de l’église. 
28 ADML 5 E 284, notaire Urbain Versillé. Le syndic de la paroisse était André Maunoir, apothicaire de Brissac 
sur le Minage. 
29 François de Vaux de Foletier, « Recherches sur l’histoire des Tsiganes dans les anciens registres paroissiaux », 
Études tsiganes, bulletin de l’association des études tsiganes, 2e année, 15 avril 1956, p. 1 – 11. « Sa veufve a 
donné à la fabrice (=fabrique) de céans une escharpe de tafetas blanc et une taurielle », i.e. une toile brodée ou 
garnie de dentelles qui servaient dans les églises à la présentation des enfants au baptême ou à l’offrande du 
pain bénit.	 
30 Registre de la paroisse de Brissac. Information donnée par Monique Bondu. 
31 ADML 5 E 33 244, assemblée du 24 juillet 1740 au palais de la juridiction de la ville, assemblée tenue devant 
François Ramus, greffier, par ailleurs notaire. 
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1629 (cf. ci-dessus) a été abandonnée sans que l’on sache à quel moment. Les sommes 
collectées au XVIIIe siècle venaient abonder la caisse de la fabrique.  
Les inhumations furent peu nombreuses à Brissac après 1740. La vague des Lumières après 
1720-1730 mit peu à peu au premier plan des questions plus terre à terre, comme celles de la 
« méchanique » de l’homme, de son bonheur ici-bas, et, spécifiquement sur les inhumations 
dans les églises, des dangers pour la santé des émanations altérant la qualité de l’air. L’édit de 
Louis XVI de 1776 entérinait sur ce sujet une situation de fait. Il en alla tout autrement du 
déplacement des cimetières hors des espaces urbanisés qui provoqua plus de résistance. 
 
II. Les temps modernes (Fin XVIIIe – XIXe siècle) 
 
Le fait important est que les lois de l’État s’imposent désormais quant à l’organisation des 
cimetières et des sépultures dans un domaine tenu traditionnellement par l’Église. Le décret 
de 180432 charge les communes, sous contrôle des préfectures, de les appliquer. Les frais de 
sépulture s’appliquent selon des règles fixées par l’État après accord avec les évêques. Les 
curés peuvent rétablir les cérémonies d’avant l’épisode révolutionnaire de déchristianisation, 
et, par l’entremise des fabriques, garder la main sur les frais de culte pour leur rétribution et 
l’entretien des églises.   
La Révolution et l’Empire accentuent donc la tendance déjà très forte à la fin de l’Ancien 
Régime comme l’avait montré l’édit de 1776 : la mainmise de l’État. L’État gère la géographie 
des diocèses et des paroisses. Par le décret du 12 juillet 1790, l’Assemblée nationale décide 
de procéder à une nouvelle circonscription des paroisses du royaume, entrainant la 
suppression de celle de Quincé (de Saint-Ellier, Luigné, etc.) et de son cimetière. Toutefois, et 
malgré des modifications considérables, le culte des morts reprend cours après la période 
révolutionnaire : il s’agit d’usages qui appartiennent au temps long. 
 
II.1 Suppression du cimetière de Quincé (1791-1792) 

 
La réunion de Brissac et de Quincé au spirituel est actée par la loi portant circonscription des 
paroisses du district de Vihiers du 19 octobre 1791, en application du décret du 12 juillet 1790 
(cf. ci-dessus)33. Cette décision entraine la suppression du cimetière.  
 

                                                        
32 Décret impérial sur les sépultures du 23 prairial an 12 (12 juin 1804). 
33 ADML 1 L 974. 
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Bourg de Quincé, section B, extrait du Plan cadastral terminé « sur le terrain » le 25 mai 1824  
par Malecot, géomètre arpenteur 

 

En 1824, le cadastre représente l’espace de l’ancien cimetière, avec son bassin dans l’angle 
des rues actuelles Georges-Pompidou et Raphael-Lecuit, simplement coté : 53. Il n’y a pas eu 
de construction sur son emplacement conformément au respect dû aux anciennes sépultures. 
Nous n’avons retrouvé aucune trace de déplacement des tombes. L’adjudication à Pierre-
Urbain Versillé de tout l’ensemble de Saint-Alman avait été faite à la bougie le 2 mai 179234 : 
six boisselées contenant la maison presbytérale, grange, écurie, pressoir, cellier, l’église et le 
cimetière, « jardins, cour, aireaux, issues », le tout en un tenant, et quatre quartiers de vignes. 
La commune de Quincé se trouvait sans cimetière. Ce qui parait surprenant, c’est que cette 
absence ne semble pas avoir retenu l’attention du directoire du district de Vihiers auquel sont 
rattachés Brissac et Quincé alors qu’il saisit tout ce qui appartient aux églises : descente des 
cloches et transport vers les fonderies, récupération des ornements, des objets précieux du 
culte, de tous les objets en métal en général. 
Les deux communes étant réunies en une seule paroisse, le cimetière de Brissac semble avoir 
accueilli naturellement les morts de Quincé. Y a-t-il eu un acte officiel, une convention ? il n’y 
en a pas trace. C’est au moins ce que le maire de Quincé répond au préfet en 1860 au moment 
des tractations entre les deux communes pour arrêter le prix du droit d’inhumer de Quincé 
dans le nouveau cimetière de Brissac établi au Cormier : il n’a trouvé aucun document dans 
les archives de sa commune faisant état d’une convention avec Brissac35. Quincé paie alors à 
sa voisine 40 francs par an, somme reconduite mécaniquement chaque année. 
  

                                                        
34 ADML 1 Q 512. 
35 Lettre du 28 octobre 1860 du maire de Quincé au préfet, ADML 2 O 578. 
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II.2 Un nouveau cimetière pour Brissac ? (1804-1857) 

 

La ville débat pendant toute la première moitié du siècle de la nécessité d’éloigner son 
cimetière sans y parvenir. Il est « en ville », « et ce contradictoirement à toutes les loix 
anciennes et modernes36. » Ce qui n’est pas tout à fait exact car l’enclos de La Colombe est 
alors isolé de la zone urbanisée, sauf du côté de la Grande rue (quartier du Bourg-Neuf, 
rattaché à Brissac en 1788). La ville réitère sa demande en 1808 en réponse à la volonté du 
préfet de faire appliquer le décret impérial de 1804 (cf. ci-dessus) : elle a en vue d’acquérir 
pour les deux communes (Brissac et Quincé) « le petit clos de Bablut » sans que cela ait une 
suite37. En 1837, le maire de Brissac évoque toujours « l’urgence » du déplacement du 
cimetière38. 
Dès 1815, Brissac avait paré au plus pressé : restaurer la dignité des sépultures de son 
cimetière. Ce fut possible après la Restauration (1815) avec la nomination d’un nouveau 
maire, Jean Martin, qui alerte ainsi le baron de Wismes, préfet de Maine-et-Loire : « Le 
cimetière de Brissac est ouvert de toute part, et sert de pâture aux animaux, le repos du juste 
est troublé (…)39 » Le maire demande l’autorisation de réparer les murs qui ont été détruits 
par les vandales qui ont emporté les matériaux. L’opération fut promptement menée :  
construction en 1816 d’un mur couronné de pierre d’ardoise le long de la Grande-Rue, 
soixante-six mètres de long avec retour de six mètres vers le levant, marches d’accès et petit 
calvaire. Ces travaux coûteux ne pouvaient que retarder la création d’un nouveau lieu de 
sépulture. 
En réalité, la ville est surtout préoccupée par un autre objectif : agrandir son territoire, très 
restreint, bloqué sur trois côtés par l’Aubance. Dans sa réunion du 15 mai 1826, le Conseil 
demande « la réunion intégrale du territoire de la commune de Quincé à celui de la commune 
de Brissac.40» Mais la ville échoue à intégrer sa rivale, ce qui lui aurait permis d’y établir un 
cimetière. Elle cherche alors à s’étendre au nord en s’imposant sur le territoire de Saint-
Saturnin. Elle lance en 1831 la création du champ de foire dont elle réceptionne les travaux 
en mars 1832. Elle organise aussitôt autour de cet espace structurant les voies qui permettent 
d’y accéder aisément. Le cimetière de La Colombe devient alors gênant pour le 
développement de la ville. 
 
Cimetière du Cormier (1856-1861) 

 

La construction de la mairie en 1855 sur un terrain appartenant à l’ancien enclos de La 
Colombe, la création d’un nouveau quartier autour du champ de foire, tout invite la commune 
à relancer le vieux projet de déplacement du cimetière. Cette action fut lancée lors de la 
session ordinaire du 15 novembre 1856. Les considérations du Conseil de Brissac pour réaliser 
cette translation sont sans surprise : les dangers du cimetière pour la salubrité publique, son 

                                                        
36 AMBQ, Délibérations et arrêtés de la mairie de Brissac, du 10 brumaire an 10 au 7 décembre 1813 
(déposé dans l’armoire forte de la mairie, registre manuscrit, cartonné). Réunion du conseil municipal de 
Brissac du 22 pluviôse an 12 (12 février 1804) 
37 AMBQ, Registre des délibérations, 1811-1847. 
38 ADML O 279 Lettre au préfet du 12 juin 1837. 
39 ADML 2 O 578, Lettre du 16 avril 1816. 
40 AMBQ, Registre des délibérations, 1811-1847. Au premier rang des considérations avancées par le Conseil, la 
réunion « au spirituel » des deux communes, et les frais qu’elle occasionne : réparation de l’église, du clocher 
(1808), des murs du cimetière (1816), achat d’un presbytère (1822-1823).  
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exigüité pour accueillir les morts de deux communes, l’obstacle qu’il forme pour l’extension 
de la ville dans le seul endroit où c’est possible, à la frontière avec Saint-Saturnin41.  
L’affaire est rondement menée puisque le Conseil du 7 avril 1857 valide l’achat d’un terrain 
de cinquante-huit ares au nord de la ville, sur le chemin du Cormier, en Saint-Saturnin. Brissac 
réalise une excellente opération. Elle réussit à placer son cimetière au-delà de ses frontières, 
dans une zone déjà convoitée pour une future extension. Le plan d’alignement de Brissac 
(1860), d’une importance considérable pour l’avenir de la ville, inclut déjà le village du Cormier 
dans Brissac… L’adjudication des murs fut décidée en Conseil le 11 mai 1859, leur réception 
en janvier 1861, celle des portes en août. Les sépultures commencèrent donc cette année 
1861. 
L’année 1860 connut une malheureuse controverse entre Brissac et Quincé à propos du prix 
demandé par Brissac à sa voisine. Le droit d’enterrer les habitants de Quincé dans le cimetière 
de Brissac a un coût. Comment le calculer ? En se référant au nombre des habitants (900 – 
600) ? En tenant compte du coût de la réalisation du cimetière ? Le Conseil de Brissac proposa 
de doubler la somme versée annuellement depuis des décennies : passer de 40 à 80 francs. 
Quincé s’y opposa prétextant que Brissac allait bénéficier seule de la vente du cimetière de La 
Colombe. Il fallut que le préfet s’en mêle pour apaiser un conflit qui prenait mauvaise tournure 
(« un conflit fâcheux »), et ramena le Conseil de Quincé à la raison : Brissac ne voulut rien 
lâcher42. Ce fut 80 francs. 
 
Vente du cimetière de La Colombe 

 
La commune de Brissac s’employa aussitôt à faire réaliser par les familles la translation des 
tombeaux dans le nouveau cimetière du Cormier. Ce fut ainsi l’effacement de longs siècles 
d’histoire. Une opération compliquée aussi, comme on peut l’imaginer, qui dura plusieurs 
années. Le Conseil accepta d’emblée un geste symbolique demandé par la fabrique de la 
paroisse avec laquelle les relations étaient cependant fort compliquées : une concession 
gratuite pour les cendres de Pierre Jacquesson en mémoire des « quarante ans » de son 
ministère43. En 1865, le maire cherche à achever les dernières translations en proposant 
d’ouvrir une fosse suffisamment grande au Cormier pour accueillir les ossements qui gisent 
encore dans l’ancien cimetière44. En 1866, abattage des arbres, nouvelle invitation à enlever 
les monuments encore présents.  
Le cimetière est finalement vendu au début de l’année 1869. Il s’agissait pour la ville de  
 

                                                        
41 Extrait des délibérations du Conseil municipal de Brissac, ADML O 278. Émile Taugourdeau, 1er adjoint, 
préside la séance. 
42 Lettre du 30 octobre 1860, ADML 2 O 278. 
43 Registre des délibérations, 1847 à 1875, 30 novembre 1861. Pierre Jacquesson prit possession de sa cure le 
14 mai 1784, décéda à Brissac le 1er novembre 1823. Il quitta son ministère en 1794 pour revenir sans doute en 
1799, ou au plus tard en 1800. Cette translation montre que son souvenir restait très vif dans les mémoires 

quelque quarante ans après son décès. Pierre Jacquesson a marqué l’histoire de la commune au moment des 

grands événements de la fin de l’Ancien Régime, de la Révolution, et du début du 19e siècle. 
44 Idem, séance du 7 novembre 1865. 
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Plan de l’ancien cimetière établi en 1868 par les soins de l’étude Gelineau, notaire à Brissac 
ADML 2 O 578 

 
rétablir ses finances afin de poursuivre de manière très volontaire son extension par de 
nouveaux aménagements : l’argent fut engagé pour construire un puits sur le champ de 
foire45. 
 
II.3 Cimetière de Quincé  

 
Le coup de semonce d’Émile Taugourdeau, maire de Brissac, à Quincé (à propos du « droit » 
d’enterrer « vos morts ») lors de la séance du Conseil du 20 septembre 1860 dut rester dans 
les mémoires : l’humiliation subie ne pouvait en rester là. Les Quincéens voulurent enterrer 
leurs morts. Il fallait trouver l’argent. 
L’occasion se présenta au début de 1873 : le remboursement par l’État sur plusieurs années 
(1871-1875) des sommes avancées par la commune pour la mobilisation de la garde nationale 
lors des événements de guerre de 1870. Le Conseil de Quincé du 9 janvier 1873 décida à 
l’unanimité d’utiliser cet argent pour créer son cimetière, et le 13 novembre suivant, de 
précipiter sa réalisation sans attendre la totalité de l’argent prévu : un adjoint, M. Simon, 
proposait d’avancer les fonds nécessaires46. Après vérification et acceptation du préfet 
(adéquation du terrain à l’usage d’un cimetière, capacités de la commune à réaliser le projet, 
équité du prix d’achat …) (février 1874), la mise en œuvre alla vite. 
 

                                                        
45 Idem, séance du 15 avril 1869. 
46 Registre du Conseil de Quincé, 1852-1899, mairie de Brissac-Loire-Aubance, « Armoire forte ». 
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Plan du cimetière de Quincé (1874) dressé par Hacault, géomètre 
ADML 282 bis (temporaire) 

 
Il s’agit d’un « un morceau de terre de forme rectangulaire situé au lieu-dit la Moinerie ou 
les Mûriers (…) contenant vingt et un ares soixante centiares » que vendent à la commune 
M. Me. Flon, agriculteurs à La Réauté (Quincé) pour la somme de 1080 francs. Comme on le 
voit sur le plan du géomètre, l’accès, lors de la vente, devait se faire depuis la rue principale 
par un chemin partagé avec d’autres propriétaires. Auguste Reullié, maire, réussit à acquérir 
un passage spécial pour le cimetière (séance du Conseil du 15 novembre 1874) en accès 
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direct exclusif avec la route de Doué, chemin de six mètres de large et quarante-sept mètres 
de long. En 1875, tout était prêt, la bénédiction fut faite par l’abbé Ribert, curé de Brissac et 
de Quincé47. Cette dernière se libérait de Brissac pour une somme d’un peu plus de 4000  
 

 
 

Extrait du Plan d’ensemble de Quincé (1874) 
ADML O 282 bis (temporaire) 

 
francs, murs, porte, croix sur piédestal compris. Dans ce dernier quart de siècle, le 
développement de la petite commune prend forme comme le montre aussi l’arrivée du 
chemin de fer en 1877. Elle a de plus en plus les moyens de son indépendance vis-à-vis de 
Brissac. 
 
Sur une perspective historique de plus de mille ans, nous connaissons les lieux d’inhumation 
de Brissac et de Quincé, sans qu’il soit possible de cerner exactement toutes les dates 
d’implantation. On peut faire l’hypothèse d’une existence très précoce à Quincé dans l’espace 
situé autour de la vieille église de cette commune, avant même la construction de Saint-Alman 
au début du XIe siècle, voire avant : des blocs de calcaire coquiller inclus dans ses murs, de 
forme allongée, pourraient être des remplois de sarcophages mérovingiens. Le cimetière de 
Brissac, près de la chapelle de La Colombe située au nord des murailles de la ville (rue de la 

                                                        
47 Charles Gautier, op. cit., p. 228. 
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Douve / Yser), peut être daté autour de l’an mille, quand Foulque Nerra régnait sur l’Anjou, 
même si la première notification de la paroisse Saint-Vincent est un peu plus tardive (1098). 
L’usage d’enterrer dans les églises était très répandu en Anjou, et ce fut le cas dans les églises 
de Brissac et de Quincé. Les registres tenus par les curés en sont la preuve pour le XVIIe siècle 
et les premières décennies du XVIIIe. Le petit cimetière de Brissac entre la Grande-Rue et la 
porte d’entrée, bien mis en lumière par les récentes fouilles de l’Inrap en 2014, est sans doute 
postérieur à la reconstruction de l’église en 1532. 
La Révolution apporta les premiers bouleversements. Ce fut d’abord la suppression de la très 
ancienne paroisse de Quincé en 1791, entrainant la vente de l’église, du cimetière et de la 
cure en 1792. Cette suppression accompagne de forts changements des mentalités depuis la 
période des Lumières au XVIIIe siècle : la nécessité d’éloigner les lieux de sépulture des 
vivants, des zones habitées ; la prise en main des cimetières par les autorités civiles comme le 
montrent la déclaration de 1776 et le décret napoléonien de 1804.  
Les deux communes n’avaient plus alors qu’un lieu d’inhumation : La Colombe. Celui-ci avait 
plusieurs inconvénients majeurs : il était trop étroit pour les deux communes, trop proche des 
habitations, et gênait le développement de la ville vers le nord. L’Autorité supérieure poussait 
à son déplacement. Ce déplacement tarda des décennies et fut enfin obtenu par le Conseil de 
Brissac en 1857 : l’achat d’un terrain au Cormier, sur Saint-Saturnin, qui faisait les frais de 
l’agrandissement de Brissac. La brouille entre Brissac et Quincé, et peut-être surtout 
l’évolution favorable de cette petite commune dans la deuxième moitié du XIXe siècle, 
poussèrent cette dernière à créer un cimetière pour ses habitants qui le réclamaient 
ouvertement. Le cimetière de la Moinerie (ou des Mûriers) fut disponible en 1875. 
La situation -à part un agrandissement à Quincé- semble quasiment figée depuis un siècle et 
demi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


